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REPUBLIQUE DU SENEGAllL

-:-:-:-:-:-
MINL.STERE DES AFFAmES ETRANGERES

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

11/:' X POSE DES 1111) 1 ) 0 TIF S

DU PROJET DE LOI AUTORISANT LE PRESIDENT

DE LA REPUBLIQUE A RATIFIER L'DA::CORD DE

COOPERATION ENTRE LA REPUBLIQUE FRP....NCAISE

ET LES REPUBLIQUES MEMBRES DE L'UNION

:MONETAIRE OUEST AFRICAINE, SIGNE A DAKAR

LE 4:DECEMBRE 1973~-

-:-:-:-:-:-:-:-:-

Le Gouvernement français et les Gouvernements des Etats

membres de l'Union Monétaire Ouest Africaine (Côte d'Ivoire, Dahomey,

Haute Volta, Ni.g er , Sénégal et Togo), déterminés ~ poursuivre leurs

relations, en particulier dans les domaines économique, monétaire et

financier, ont conclu, le 4 Décembre 1973 à Dakar le présent accord.

Aux termes de cet accord, le Gouvernement français appor-

te Son concours à L'U, M. O. Ac' pour lui permettre d'assurer la libre

convertibilité de sa monnaie, Les modalités pratiques de ce concours se-

ront définies dans une convention particulière,

Les transactions entre le franc français et la monnaie

de l'Union s'effectueront sur la base de la parité en vigueur.
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En ce qui concerne les t r-ansact.ions avec les monnaies

autres que le franc français, elles s'effectue ront dans le cadre défini

par l'article 22 du Traité instituant l'UMOA (14 Novembre 1973») à

savoir:

10) les Etats de l'Union définiront une règlementation

uniforme en matière de politique financière extirieure.

20
) les Etats de l'Union maintiendront cette politique

financière extérieure en harmonie avec celle de la France~

Toute dérogation à cette harmonisation de la part ci 'un

Etat signataire devra être au préalable notifiée aux autres signataires

qui se concerteraient dans délai afin de décider des mesures appro-

priées à pr-endr-e,

Egalement, les autorités françaises compétentes et cel-

les de l'Union

- collaboreront ~ la recherche et à la suppression des

infractions en matière de change ;

- échangeront les données statistiques qu'elles rassem-

bleront sur les règlements et mouvements de créances

et dettes entre la F'r-ancecet les Etats de l'Union.

En outre, la France apportera, dans le cadre de Conven-

tions ~ conclure, son assistap.ce .• la constitution d'institutions finan-

eières dont le Conseil des Ministres de l'UMOA aurait décidé Ia cS'çation.

'j'. .
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Ces institutions seront autorisées ~ placer des emprunts

dans le marché financier français avec la garantie de la République

française qui s'engage par ailleurs ~ reconnaître ~ la B. C~E: A. O~

e

les privilèges, immunités et exemptions fi s caâe s qui lui sont reconnus

par les Etats membres de l'Union.

En contre partie, deux administrateurs désignés par le

Gouvernement français participeront au Conseil d'administration de la

B. C. E. A: 0: dans les mêmes conditions que les administrateurs dési-

gnés par les Etats membres.

Cependant, en cas de retrait ou d'exclusion d'un Etat

de l'Union, l'application de la Convention de compte d 1opérations con-

clue entre la F'r aric e cet la B. C. E. A: O. serait suspendœe de plein

droit). 11éeard de cet Etat.

Auparavant, cet Accord doit être ratifié par les Etats

membres et entrera en appl.i cat iori jï la date d'entrée en vigueur du

ar.'raité instituant l'UMOA.

Enfin, les dispositions de cet Accord abrogent et rempla-

cent toutes les dispositions contraires contenues dans:

- l'Accord entre la France et les Etats de l'UMOA du

12 Mai 1962, complétée par la Convention du 27 Novem-

bre 1963.

- les accords de coopération financière conclus le 2L!· Avril

1971 entre la France, la Côte d'Ivoire, le Dahomey, la

Haute Volta et le Niger.
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- l'Accord du 22 Juin 1960 entee la Franc -.,et la Fédé-

ration du Mali.

- l'Accord de coopération monétaire et financière entre

la F'z-aric.e.; et le Togo du 10 Juillet 1963.

C'est compte tenu de l'importance d'un tel Accord pour

le finanoern ent de notre développement que j'ai l 'honneur de soumet-

tre à votre approbation le projet de loi ~i-ioint.

Fœât à DAKAR, le 22 Janvier 197(

Le Ministre des Affaires Et r-angè r es

0"/
••.» .•....i.'~

../..r~' ., ...._
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As sane SECK/-"~..,,.-"
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Il

REPUBLIQUE DU SENEGAL
W:' 74-10 /

Un Peuple .~Un But Une Foi Tr 717lT
autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord de coopération entre
la République française et les Républiques
membres de l'Union monétaire Ouest africaine,
signé à Dakar, le 4 Décembre 1973

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance
du Jeudi Il Avril 1974,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la

teneur suit

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à approuver

l!Accord de coopération entre la République française et les Répu-
bliques membres de l'Union monétaire Ouest africaine, signé à Da-

kar-, le Lj Décembre 19730

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 22 Avril 1974

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

(k/
Léopold Sédar SENGHOR

.--
...,.' "\', '\

\' ,'. : , : \ " .
.;( 1 l ,. . /'

,- .» \: \ \. \:t.- /'
.,.\'\ '\

"--

Abdou DIOUF
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ACCORDDE COOPEHATION
ENTRELA RBPUBLIQ.1T8FRANCAISEET LES Rl2:PUBLIQUES
r-I8MJ3RESDE LtUNION MONETAIREOUESTAFRICAlNE.-

leGe'\Xv~rnemei1td:e la République .de Côte ...d 'Ivoire,
le Gouver-nernerrt de la République du Dahomey,
le Gouvernenent de la RépubJ.ique de Haute-Volta,
le Gouvernement de la République du Nigery

le Gouvernement de la Républic,Fe du S6négaly

le Gouvernement de la République togolaise
le Gouvernement de la République fran~aise,

- déterminés à poursuivre leurs relations dans un esprit de compré-
hension mutuelle, de confianc;e réCiproque et de coopération, notam"-

ment dans les domaines3concmique y monét1üre et financier,

- considérant la r-é so.Lut Lon des Etats de JI Oue,st? par-t i.es au présent

Accord? à demour-er en union monétaire ayant un institut dl émission
commun,

- soucieux que ces LnstLt trt Lons moné t a.i.r-e s communes, appuyées par

l'assistance de la République française, apportent la plus grande
corrt r-Lbut Lon an financement du développement des Et ats de l'Union
Nonétaire Ouest Africaine,

sont convenus des d.tsp osLt Lona ci-après

Article 1er : La Hépublique française apporte son concours à .1}.Union-- , ~ ~-
~1onétaire Ouest Africaine pour lui permettre dl assurer la libre con-
vertibili té de sa morinai.e ,

Les modalités de ce concours seront définies par une C011-
vention de compte d' opér-a t i one conclue entre le IvIini,stre de l' Econè-

mie et des Finances de la République française et le Président du

Conseil des Ministres de l'Union agissant pour le compte de la B~-
que Centrale des Etats de l'Afrique de 1lOuest~

./.
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.Art~.clrL~ .•-Les trdl:.sactions entre le franc français et la monnaie
de ., :UY14ü'" ,.,J e f'f'e c t ue r-orrt à un cour s f Lxe ",.Y> la b<'>C'<8 de l"" nar-i.t é~_ .•.1._ -~-L 0 •...... ~ LL'- _ L. ~'h"'" ,-J,·vL...:..,7:) __ .•...'~...., !.::J'-L.__ -'o. ai:):"" ...!-rL..r:

en viGueUT"

Les tran.sact2.ol"s errt r-e la mouna.i e de l'Union et les clevi-

ses Sl,.qt.reç .CiV.e }.e. f'r anc frarl,çs;ti9. s' exé.Gv.tQr:'iJnt au taux du marché
des change s SCÜOè1.les di eoos.i.t Lone o onve nue s conformément à l' arti-
c I.e 6 ci-apr?:: s.

Article 3. - Les Etat s membres àe l'Union conv i.ennerrt de centraliser,

dans les conditions précisées par la Convention visée à l'article
1er, leurs avoirs en devises €t autres moyens de paiero8lTc interna-
t .i.ona 'L1X •

Arti,cle 5.- Les Etats signataires se consulteront 9 clans toute la me-
sure du }iOsTi.bJ.et au suj et des modi f'Lc atLon s qu ' ils se proposeront
d'apporter à la défini tj.on de leur monnai e et aux cond.i t i.on s de né-
goc5.ation de celle-cj. sur les mar-ché s des cb2nges.

La Répub:l.iquc f'r-anç a.i ee tiendra Lnf ormé le ,]on8ei1 des
~hni6tre8 de l' Un.i.o.n de l' évo.l ut Lon de la sj.tuation du franc fran-

çais 8Fr les mar cëié s des change s et de toute cue st Lon monétaire d' in-
t':lrêt paTticuJ_ier pour l'Unj.on.

Article 6.- La r~~lem8ntation uniforme des relations financieres ex-_ ._- _ 0......; _ ••..

térieures d.es Et8.tB de l' Un.:Lo119établie conformément aux dis90sitions
de l'c3Tcicle 22::';.u ':rrrüt<5 du 14. novembre 197:5 cons Lt.üt uant l'Union
Noné t.aLr-e Ouc2t Afrj.caine 9 sera mai nt enue en harmonie avec celle de

la République frQ~ç~ise.

Cette harmonisation, concertée au sein du Conseil d'Ad-
mi.n.ist r-at Lori de la Banque Cent raIe as sur-e r-a , en part icuJ.ier, la li-

berté de s relati.ons financières entre la France èt .Les Etats de
l'Union.

Si les besoins ou les circonstances faisaient apparaitre.
à l'un des Gouvernements signataires du pré serrc accord la nécessité

.1.
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de déroger à l'harmonisation convenue aux Cclinéas ci-dessus? il en

av.iaer-a.it , avant toute mesur-e d'application? 12s autres Gouvernemènts
signataires en vue d'une décision concertéey selon les dispositions
de l'article 13 du présent Accord.

Article. 7.- Les autorités de La République fr~.nç,::>.:Lseet celles des

Etats membres de J.'Union collaboreront ~ la r8chcr~he et à la répres-
sion des infractions il la réglement2tio:ll des change s selon les mo-
da.l Lt é s qui seront précis,-~es par un protocole par-t acu.Li.cr .

Article 8.- Dans les cond:ï.tions qu'elles ccnv tendr-orrt , la Banque
de France et la Banque Centrale des Etats de l'Africue de l'Ouest
échangeront les données at at Lst i ques qu' eI.Les rassemblent sur los
rè{2;J.ements et mouvements de C'réan<es et è.et'cGs ent z-e la Frane et
18s Etats de l'Union Monétaire Ouest Afr:iJ~aine.

Article 9~- L~ République française apportera son assistance à la
const itut ion et au f i nanc emerrt des inst i t ut ions financières communes
de développement dont le Conseil des r·hnistres de l'Union décidrai t
de la création en application de l'article 23 du Traité du 14 novembre
1973 constituant l' Union Monét[~·'.Te Ouest Afr:i.caine.

Ces ü'sti tuions communes de financement seront autorisées
à placer des emprunts sur le marchi financicr- français et auprès
des banque s et établissement s d.G crédj. t f'r-anç a.i s. La gar-ant i e de la
République f'r-anç a.isc pourra ê t re conserrt i,e à ces emprunts.

Les modalités de l'assistance apDort~o par la R~publique

françRise pour l'application du présent article feront l'objet de
conventions a')]?ropriées entre le fhnistre de l'Economie et des Finan-
ces de la HépubliCjue française, au nom de celle-ci, et le Président
du Conae L'I d.3S lVlinü,tres de l'Union au nom des Lnat i t ut Lone communes

de celle-oie

Artiole 100_- Deux Administrateurs désignés par le Gouvernement fran-
çais par-t Lci perrt au Conse i.L d'Administration de la Brnque Centrale

.1.
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des Etats de l'Afrique de l'Ouest, dans les nêmes ccnd Lt i ona et avec
les mêmes at t r-LbutLons que les Administrateurs désj_gnés par les
Etats membres de l'Union.

Artj_cle 11.- La République française reconnaît à la Banque Centra-

le des Eta.ts de l'li.frique de l'Ouest y pour ses établissements et
opérations sur son territoire, les immunités? privilèges et exemp-
tions fiscales gui lui sont reconnus par les Bta'c,s nembr-e s de l'Union
Monétaire et ~);i:'(.cis8s par les articles LI, et 62 des Statuts de la

Banque Centrale.
)If

Article 12.- Dans le cas où l'un ou l'autre des Etats membr'e s de
l'Union Nonét2ire se dégagerait unilatéralement des engagements sti-
pulés 8.U. présent Accord et au ~rraité du Î 4 novembre 1973 constituant
l'Union Nonétai:ce Ouest Afri_caine, l'application de la Convention

visée à l'article 1er ci-dessus serait susp~ndue de plein droit en
ce qui concerne cet Etat.

Il en serait de même au cas d' exclus:Lon de l'Union Honé-
taire de l'un de ses membresy par application de l'artic:]..e 4 du Trai-
té du 14 novembre 1973 consrt Ltuarrt l'Union J1.10nétaire Ouest Africaine. o·,

Article 13.- A la demande de tout Etat signataire du présent Accord
. , . , ]1/ l '0 d '0 J' no 0 t f Jqua esc z.nor-a-.t que _ eVO_U'CJ,Ol1u r eg.une oJ:~~[J_n:Lpar ce .I.ccoro_compro-

met ou risque de compromettre sub st arrt LeLlemerrt ses Lrrt ér-ê t s , les

Etats signataires se concerteraient sans dél[~i afin de décider des
mesures a 'pr:.'priées. Si aucune décision ne ponvai t âtre arrêtée en
commun, le présent Accord pourrait être dénoncé par tout aignat a.t r-e ,

En cas de dénonciation par un Etat membr-e de l'Union, le
présent Accord demeure en vigueur entre les autres Etats signataires. , '

En cas de d énonc i at Lon du présent Accord, les Etats signa-

ta.ires se oonce rt errt sans délai afin de dicider des nouve l.Le s bases
,

de leur ooop ér-at Lon en matière monétaire et? éventuellement,

dalités d'un l'8g:üne transitoire.

des mo- ;:

./ .

_.-<.~:~
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J~rt.iclG '14.- Les dispositions du présent ACCOTd se substituent à
toutes di sp osdt Lcna contraires des accords et convarrtt.on s cj.-après

','~
"

·û~

····..·énuJuéré·s-· -: .}

Accord do coop éz-at i on entre la B.é1!ubliql~e française et les Hépub,li-
que s membres d.e J r Uni,on Monétélire Ouo f:~t .Airi caine f co neLu le 12 maL~'~

1962 et complété par la Convention. du 27 novembre 196:5 entre Le s

mêmes parties;
A d el / t . , ., /. 't· t '".ccc r-o ~e coope r-a't i on en ma't aer-e e oononu que , J1!f)..ne•a.i r-e e Ilnan- ,'.6<:

cière entre la l:1épubliquœ française et la République de Côte-dJ Ivo~~'};:
,r'-";.:'/ii

re, signe le 24 avril 1961; ..

Accord de coopération en matière économique. monétaire et finan~
cière entre la Répuhlicp.le française et la Républj_que du Dahomey

signô le 24 avr i I 1961;

Accord de coopération en mat j.ère é conoarlque , monétaire et finan-
o.i è r e entre la République française et la République de Haute-Vol .

t'" 0 i o'n é l e 2A avr i l 1961 .c:.. , 1....)-5 - __ 1 -- )'

~y
Accord de coopé::'a'tioJ1 8n mat Lè r-e éccnomi que , rncné t a.ir-e et finmn.-

ciè:'~'Gentre J.a République f'r-ariça i ee et la République du Niger, si-.

gné le 24 avril 1961;

,",,',"

.1.
;:ii:.(

Accord conclu entre la Rép1.lblique française et la Fédération du
Mali 1 le 22 juin 1960 f et dont la Répub.lLque c.lu Sénégal a corrvo-.

nu de reprendre 18 E,: droits et obl:Lgations par échange de lettres

des 16 et 19 sept embre 196 Î 9:' •.

, ;;,~

.-t .-"

Accord de coopération en matière éconoouque , monét a i r-e et finan-

cière entre la. République française et la République togolaise,

conclu le 10 juillet 1963.

.1.
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Article .15.- Sous réserve des r-at Lf'Lcat Lon s néco ssaf r-e a , J_8 pr-é serrt J
Accord eutrerS'.en application à. la date d' eEtrée en vigueur du 'frai- î
té Cr)}lst:i_tuan t Il Union JVlonétz.Lr-e Oue st Africaine, conclu le 14 no-
vembre 1973 entre les Et2ts nombres de cette Union.-

Fait à Dakar, le 4 décembre 1973 '.r-'tj'
;

"~

1:1

Pour le Gouvernement de la l1épublique
da Côte-d'Ivoire

Pour le Gouvernement de
la RélJublique du Dahomey -,.'-

"

Konan BEDIE Janv.i.e r- ASSOGBA
j

Pour le Gouvernement de la République
de Haute-Volta

Pou~ le Gouvernement de la
République du Niger

"1
~.~

"

'J

Tiémoko Narc GARANGO Mouddour ZAKARA
jl

, '>;,~

Pour le Gouvernement de la République
da Sénégal

Pour le Gouvernement de la
République togolaise

Bab"acar BA Edouar-d KODJO

Pour le Gouvernement de la
République française

..:....__._'-- ., .• ~ ._>-.

Valéry GISCARD d1ESTAING
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